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1. Organisation 2023 de la FCPTS 

1.1 L’Equipe opérationnelle 

        En 2023, l’équipe opérationnelle de la FCPTS a évolué. Elle est composée de 3 ETP répartis comme suit : 
  

 1 ETP en CDI pour la fonction de coordination nationale (recrutement en mars 2020) 
 1 ETP en CDI : chargée de mission (recrutement en octobre 2022) 
 0.8 ETP en CDI : secrétaire administrative (recrutement en août 2023) 
 0.2 ETP : chargée de communication (recrutement en avril 2023, ressource mutualisée) 

1.2 Les Instances de la FCPTS 

1.2.1 Le Bureau 
L’élection des membres du Bureau a lieu chaque année lors de l’Assemblée Générale. 
Les statuts et le règlement intérieur ont été modifiés afin d’élargir le nombre de postes de 5 à 7 maximum : 

 1 Président 
 2 Vice -Présidents 
 1 Secrétaire Général 
 1 Trésorier 
 1 Trésorier adjoint 
 1 Secrétaire adjoint 

 
L’élection des membres du Bureau de la FCPTS, par les 33 administrateurs de la FCPTS nouvellement élus, s’est 
tenue le 29 novembre 2023.  
Composé de 5 membres en 2023, le Bureau élu pour le mandat 2023-2024 comprend 7 membres. 

 

 1.2.2 Le Conseil d’Administration 

Le conseil d’administration est élu pour 3 ans. Ce conseil est représentatif des diverses professions de santé, des 
régions métropolitaines et des territoires ultramarins, des CPTS au sein d’une même région. La révision de sa 
composition a donné lieu à modification des statuts et du règlement intérieur de la FCPTS en 2023. 

En 2023, l’élection du nouveau Conseil d’Administration a été organisée en septembre. Le conseil élu pour le 
mandat 2023-2026 a pris ses fonctions à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire du 12 octobre 2023. 

Le Conseil d’Administration actuel se compose ainsi de 33 administrateurs élus par les adhérents de la FCPTS. 

Deux coordinateurs/directeurs de CPTS, issus du collège national des coordinateurs/directeurs de CPTS, sont élus 
par leurs pairs et siègent au Conseil d’Administration. Le collège national a une fonction d’appui auprès du 
Conseil d’Administration. 

   
   

 1.2.3 L’Assemblée Générale Ordinaire et les Assemblées Générales Extraordinaires 

L’Assemblée générale Ordinaire a eu lieu le 12 octobre 2023.     AGE organisées au cours de l’année 2023 : 
  
 
 
 
 
 

 
 

En 2023 : 7 conseils d’administration soit 17 heures 

A cette date :  
 243 CPTS adhérentes 
 138 adhérents individuels 

12/10/2023 : 1h30  

En 2023 : 30 réunions soit 50 heures 

22/06/2023 : 1h30  

23/11/2023 : 1h00  
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2. Evolution du nombre de CPTS accompagnées par la FCPTS 

Le nombre de CPTS rejoignant la FCPTS poursuit sa progression.  

En phase de construction, les professionnels de santé porteurs d’un projet de CPTS adhèrent individuellement 
puis la CPTS prend le relais de l’adhésion après la signature de l’ACI.  
La FCPTS accompagne les porteurs de projet et les CPTS en complémentarité des organisations 
institutionnelles et autres en place dans les régions. L’enrichissement mutuel est encouragé et facilité. 
 

 

La FCPTS accompagne les initiateurs de projet CPTS de façon personnalisée. En fonction de leur demande et 
des ressources mises à disposition par les ARS de leur territoire et autres organisations locales, la fédération les 
oriente, les conseille et les accompagne. Cet accompagnement se fait au moyen d’entretiens téléphoniques, par 
visioconférence et se traduit par du conseil, des apports méthodologiques, d’outils. 

La fédération des CPTS propose un site web complet, informatif et collaboratif.  Il propose un espace partagé où 
des outils et des ressources sont à disposition des CPTS. Chacun peut être force de proposition pour la création 
d’une nouvelle page, transmettre des documents en vue de les mettre en partage et à disposition de tous.  

En 2023, ce sont près de 10 000 utilisateurs uniques qui se sont rendus sur le site de la FCPTS. Les pages d’accueil, 
les cartographies et la page Journées Nationales des CPTS 2023 sont les plus visionnées des utilisateurs. Il est de 
ce fait très important de tenir à jour et d’enrichir ces pages.  

La FCPTS met à disposition des outils variés pour les adhérents (espace adhérent du site web). Il s’agit de forums 
thématiques ou de listes de diffusion par exemple. Ainsi, chacun a accès aux informations et participe librement 
aux échanges.  
 
  
 

 

 

 

Indicateurs  
principaux de 
fréquentation 

des pages 
proposées sur 
le site web de 

la FCPTS 
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3. Le déploiement des CPTS 
 

La FCPTS alimente en continu la cartographie nationale des CPTS qui propose deux niveaux de consultation : 
l’un accessible à tout public, l’autre accessible aux adhérents pour encourager et faciliter l’interconnaissance, la 
prise de contact entre CPTS, le partage d’expériences. 
 
La cartographie accessible à tout public offre la possibilité d’une vision régionale et d’une vision 
départementale du déploiement des CPTS sur le territoire français. 
 
La cartographie détaillée permet aux adhérents de réaliser des recherches filtrées par taille de CPTS, régions, 
départements, et thématiques du projet de santé. Cela permet de favoriser les prises de contacts entre CPTS 
adhérentes. Par exemple, si une CPTS souhaite travailler sur un parcours spécifique, elle peut aisément retrouver 
via la cartographie détaillée, plusieurs CPTS ayant travaillé sur ce même parcours afin de les contacter et ainsi 
discuter de la méthodologie et outils utilisés.  

 
Au 31/12/2023, 738 CPTS en fonctionnement ou en construction y sont enregistrées.  

 
Les objectifs de la cartographie nationale des CPTS : 

 
 Permettre une vision nationale en temps réel du déploiement des CPTS/stades 

d’avancement 
 

 Créer une émulation chez les acteurs de l’ambulatoire et les initiateurs de projets 
 

 Développer l’interconnaissance des CPTS et faciliter leur mise en relation 
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4. La communication FCPTS 
 

4.1 La Newsletter 

La FCPTS publie une newsletter bimestrielle afin d’informer ses adhérents et partenaires sur les différentes 
actualités, travaux en cours, évènements…  

Les newsletters sont un outil de relai de l’information sur lequel la FCPTS souhaite davantage s’appuyer. De 
fait, depuis 2023, une newsletter bimestrielle est envoyée à près de 800 inscrits. Elle permet de toucher un public 
qui ne serait pas abonné aux réseaux sociaux et/ou n’est pas adhérent à la FCPTS.  

La newsletter permet d’'être régulièrement au contact des cibles de la FCPTS, d’augmenter le trafic vers le site 
Internet en incitant les lecteurs à se diriger vers celui-ci via des liens pertinents et enfin, d'atteindre plus 
facilement les objectifs (inscription aux évènements par exemple). 

Le taux d’ouverture est de 66,55% et le taux de clic de 20,87% ce qui est un excellent résultat. Si ce taux de clic 
est très satisfaisant, il faut prendre en compte le fait que les 3 newsletters dédiées aux Journées Nationales ont 
des moyennes à 24,66% contre 9% pour les autres. Encore une fois le constat est sans appel, toutes les 
communications qui concernent les Journées Nationales sont un réel succès.  

Parallèlement, la Fédération communique sur les réseaux sociaux afin d’utiliser différents vecteurs 
d’informations en vue de promouvoir le dispositif CPTS. 
 

4.2 Les réseaux sociaux 

4.2.1 Linkedin 
LinkedIn étant le 1er réseau social professionnel, il est essentiel pour la FCPTS d’y être présente et active.  

En 2023, ce sont 1 906 personnes qui se sont abonnées à la page « Fédération des CPTS » permettant d’atteindre 
au 31 décembre, 3 097 abonnés. Sur ce réseau, les abonnés peuvent retrouver le contenu suivant :  

 Les actualités de la FCPTS (organisation d’évènements (Journées Nationales des CPTS, Séminaire des 
Coordinateurs, Journée des Industriels), la participation à des rencontres…) 

 Les actualités fortes (les communiqués de presse…)  

Ce sont 21 publications qui ont été effectuées, essentiellement liées aux Journées Nationales des CPTS 
organisées les 11 et 12 octobre (12 parutions) et du Séminaire National des Coordinateurs organisé le 12 mai (3 
parutions).  

Le taux d’engagement de 11,38% prouve que le contenu proposé suscite l’intérêt des abonnés, ce qui booste la 
visibilité de la FCPTS sur les réseaux sociaux.  

Durant le mois d’octobre et grâce à l’organisation des Journées Nationales des CPTS, les impressions uniques1 
ont augmenté de 465% par rapport au mois de septembre (25 339 contre 4 480). Il apparaît que cet évènement 
est un moment fort qui contribue largement à la notoriété et à la visibilité de la FCPTS.  

Aussi, depuis que LinkedIn permet aux pages d’entreprise d’envoyer et de recevoir des messages privés par le 
biais d’une inbox, la FCPTS a été sollicitée à plusieurs reprises par des journalistes, des entreprises pour des 
propositions de partenariat… Cette nouvelle porte d’entrée permet de contacter et d’être contactés facilement.  

 
1 Les impressions uniques correspondent au nombre de personnes qui ont vu la publication.  
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4.2.2 Facebook 

En 2023, ce sont 124 personnes qui se sont abonnées à la page « Fédération des CPTS » permettant d’atteindre 
au 31 décembre, 804 abonnés. Sur ce réseau, les abonnés peuvent retrouver le contenu suivant :  

 Les actualités de la FCPTS (organisation d’évènements (Journées Nationales des CPTS, Séminaire des 
Coordinateurs, Journée des Industriels), la participation à des rencontres…) 

Ce sont 15 publications qui ont été effectuées, essentiellement liées aux Journées Nationales des CPTS 
organisées les 11 et 12 octobre (5 parutions) et du Séminaire National des Coordinateurs organisé le 12 mai (5 
parutions).  

Facebook étant le premier réseau social mondial, la présence de la FCPTS ne peut qu’apporter une visibilité 
supplémentaire et complémentaire au site internet et autres réseaux sociaux. Si la présence de la FCPTS y est 
intéressante, Facebook semble tout de même moins efficace que LinkedIn. Effectivement, les visiteurs (1 553), 
les réactions (102), les clics (43) et les partages (54) sont bien moins nombreux que sur LinkedIn. Ces chiffres 
s’expliquent certainement par le fait que les abonnés soient moins nombreux et qu’il s’agisse d’un réseau social 
privé contrairement à LinkedIn.  
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5. Rassembler pour partager, échanger et coconstruire 
 

5.1. Le collège national des coordinateurs de CPTS 
Créé en juillet 2020, le groupe s’étoffe en continu et compte 320 coordinateurs de CPTS au 31/12/2023.  
Il se réunit régulièrement sur des thèmes proposés et choisis par les coordinateurs. C'est l'occasion de mettre en 
commun les outils déployés par les plus avancés, d'échanger sur les méthodes et protocoles, de produire 
ensemble des documents types, utiles et disponibles de manière permanente sur l'espace adhérent de la FCPTS 
pour qui souhaiterait s'en inspirer, les adapter, pour une mise en œuvre sur son territoire.  
Le collège des coordinateurs dispose également d’un groupe Whats’App afin de faciliter les échanges au 
quotidien.  
Le collège national des coordinateurs se réunit par visioconférence, partageant notamment autour des sujets : 

- La trame crise sanitaire 
- Les CPTS situées en zones touristiques 
- La structuration de la CPTS en fonction de sa taille (rencontres spécifiques par taille de CPTS) 

 
 
 
 
 

5.2. Le groupe national « Parcours en CPTS » 
Créé en mars 2023, ce groupe de pairs est une émanation du collège des coordinateurs. Ce groupe de pairs est 
constitué de 61 personnes au 31/12/2023.  

Il a pour objectif de réunir les professionnels salariés de la CPTS en charge de la mission en faveur de 
l’organisation de parcours pluriprofessionnels autour du patient. En fonction de la structuration des équipes, ces 
professionnels peuvent être les coordinateurs de CPTS où une ressource spécifiquement dédiée. Les sujets traités 
sont ceux choisis par les membres du groupe en recherche d’éclairage, de retour d’expériences, d’outils et 
méthodes éprouvées.  

Sujets traités en 2023 :  
- Insuffisance cardiaque 
- Ostéoporose 
- Sorties d’hospitalisation 
- HPV 
- Plaies complexes et chroniques 
- Diabète  

A l’issue de chaque séance, des « documents types », adaptables, sont construits pour servir le besoin des CPTS.   
 

5.3. Le groupe national « Communication en CPTS » 
Ce groupe a également été créé en mars 2023, sur la même dynamique et avec les mêmes objectifs que le groupe 
« Parcours en CPTS » : partages d’expérience, de pratique, interconnaissance… Réservé aux professionnels 
salariés des CPTS en charge de la communication, ressource de plus en plus présente dans les CPTS, il est 
composé de 77 membres au 31/12/2023. 
 
Sujets traités en 2023 :  

- Stratégie de communication en CPTS 
- Les outils de communication en CPTS 
- L’utilisation d’un site pour les CPTS 
- Comment réagir face à un commentaire délétère  

A l’issue de chaque séance, des fiches conseils sont proposées pour servir le besoin des CPTS. 
 

En 2023 : 8 rencontres soit 15 heures  

En 2023 : 9 rencontres soit 12 heures  

En 2023 : 5 rencontres soit 8 heures  
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5.4. Le groupe national « Dirigeants de CPTS » 
Le groupe des dirigeants de CPTS est composé des Présidents, Secrétaires et Trésoriers des CPTS adhérentes.  
Ces réunions permettent d’informer, d’échanger sur les sujets d’actualités, de recueillir les problématiques de 
terrains, recenser les pratiques qui fonctionnent, pour être force de proposition dans l’évolution du Dispositif 
CPTS et son ancrage dans le système de santé.  
 

 

5.5. Le comité d’interface syndical 
Le comité d’interface réunit les organisations professionnelles syndicales représentatives. C’est un espace de 
dialogue destiné à favoriser la compréhension mutuelle et envisager l’intérêt collectif dans la construction de 
l’exercice coordonné de demain. 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

En 2023 : 1 rencontre soit 2 heures  

En 2023 : 2 rencontres soit 3 heures  



Rapport d’activité 2023 – Fédération nationale des Communautés Professionnelles Territoriales de Santé - FCPTS 

9 

 

 

6. Les activités événementielles de la FCPTS 

6.1. Les webinaires  

En fonction des besoins exprimés par ses adhérents ainsi que via ses partenariats, la FCPTS organise 
régulièrement des webinaires. En 2023, la FCPTS a organisé 3 webinaires thématiques : 

 Les protocoles de coopération locaux et nationaux – Michel Varroud Vial, Conseiller médical 
coopérations inter-professionnelles - DGOS 

 CPTS : Assurance et protection juridique - Groupe Pasteur Mutualité 
 CPTS et médiation en santé - FCPTS 
 CPTS et parcours en Santé Mentale - Frank Bellivier, Délégué Ministériel à la Santé Mentale et à la 

Psychiatrie - FCPTS – CMG 
 Présentation des travaux FCPTS sur le parcours en Santé mentale aux ARS 

 
 

6.2. Le séminaire du collège national des coordinateurs de CPTS 
En 2023, la FCPTS a organisé le 1er séminaire national des coordinateurs de CPTS (ANNEXE 2). L’objectif de ce 
séminaire en présentiel est de renforcer la dynamique du groupe, approfondir les sujets, partager astuces, 
méthodes et outils : les coordinatrices et coordinateurs ont souligné la richesse des apports de la journée. 

Issus des régions de France Métropolitaine, de la Réunion et de la Guyane, 45 coordinatrices et coordinateurs de 
CPTS se sont retrouvés le temps d’une soirée et d’une journée, en présentiel à Colmar, pour un temps dédié aux 
échanges et au partage de leur cadre d’exercice, de leur approche de la fonction de coordination et de son 
évolution. 
En amont de ce séminaire, la FCPTS avait réalisé une enquête nationale sur le métier de coordinateurs : 

- Profil des coordinateurs et coordinatrices (âge, formation(s) initiale(s), temps d’exercice au sein de la 
CPTS, stade d’avancement de la CPTS au moment de la prise de fonction…) 

- Renseignements sur les CPTS au sein desquelles ils exercent (taille, localisation, composition de l’équipe 
salariée, fonctionnement interne…) 

- Conditions de travail des coordinateurs (nature du contrat de travail, rémunération, convention 
collective, avantages sociaux…) 
 

Les résultats de cette enquête (159 répondants) ont été présentés lors du séminaire. L’analyse des résultats a 
été très appréciée par les coordinateurs et coordinatrice. Le métier de coordinateur en CPTS coordination est 
nouveau. On constate que les conditions d’exercice varient d’une CPTS à l’autre.  
À distance de la signature de l’ACI, les premiers mois qui suivent le lancement d’une CPTS sont qualifiés de 
déterminants par les coordinateurs tant sur le plan de la structuration interne que sur le plan de la 
communication de la CPTS vers les professionnels de santé du territoire. 
 

6.3. Les Journées Nationales des CPTS 

Les Journées Nationales des CPTS édition 2023 se sont déroulées les 11 et 12 octobre 2023 à Auxerre (programme 
en annexe 1). Les temps forts : la signature de la charte Romain Jacob, 5 tables rondes, 21 ateliers thématiques 
et 33 exposants. L’enquête de satisfaction est encourageante : les congressistes trouvent des réponses à leurs 
questions, apprécient les retours d’expériences partagés, la diversité des rencontres et leurs richesses.   
 
 

6.4. La journée des industriels  

Chaque année depuis 2021, la FCPTS propose à ses adhérents un après-midi de rencontre avec les industriels qui 
proposent des outils pertinents en réponse aux besoins des CPTS. Cet événement est organisé par 
visioconférence durant laquelle se succèdent des pitch présentant des solutions numériques en santé avec un 
temps de questions réponses.  

En 2023 : 80 participants    

En 2023 : de 80 à 120 participants/séance    

En 2023 : 800 participants   
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7. Contribuer aux travaux nationaux et participer aux congrès 
 

Les implications de la FCPTS : 

 Conférence Nationale de Santé 
 Commission Paritaire Nationale des CPTS 
 Comité d’experts - Caisse des dépôts 
 Fabrique des Territoires : intervention à la table ronde « Articulation ASV, CLS, CLSM, CPTS » 
 Colloque "Collectivités territoriales et santé, le temps des compétences"  
 Comité d’Orientation du Service Public Territorial de l’Autonomie (SPTA)  
 Groupe national de travail sur les violences à l’encontre des professionnels de santé  
 Groupe de travail sur la sécurité des professionnels de santé – UNPS 
 Groupe de travail sur la standardisation des synthèses médicales – HAS 
 COPIL du « Plan d’action patients en ALD sans médecin traitant » – DGOS 
 Fabrique des Territoires : intervention à la table ronde « Articulation ASV, CLS, CLSM, CPTS » 
 Congrès des régions de France, atelier : « Démocratie sanitaire et la territorialisation de la santé :  bilan 

et perspectives des conseils territoriaux de santé (CTS), des contrats locaux de santé (CLS) et des 
communautés professionnelles territoriales de santé (CPTS). » 

 SantExpo – FHF : délégation inaugurale de l’événement 
 Assises de la pédiatrie : intervention à la table ronde « PMI »  
 Assises de la recherche en soins primaires : structuration de la recherche en soins primaires 
 1° édition « Journée de l'Exercice Coordonné » : intervention 
 Universités d’été : « Se fédérer pour mieux coopérer, quels enjeux ? » - Fédération des Acteurs de la 

Coordination en Santé d’Occitanie  
 Universités CSMF : table ronde « S’organiser et innover pour faire face »  
 Libéraux de santé : table ronde « Repenser le pacte conventionnel pour garantir le pacte social » 
 Programme de formation école EN3S : intervention FCPTS 
 Journée Nationale des Biologistes 
 Congrès FNI  
 Evénement FNEHAD « 50 ans » 
 Séminaire annuel de l’UNPS : table ronde « Elargissement du cadre de l’ACIP au financement de la 

coordination : 3 mn pour convaincre » 
 Fédération des petites et moyennes mutuelles : « Séminaire sur les Conditions d'Exercice de la 

Démocratie en Santé de Proximité » 
 Journées Nationales de la Chirurgie Ambulatoire, « Défis et opportunités de l’ambulatoire aujourd’hui 

et demain en France »  
 Comité national des partenaires du dispositif PACTE Soins Primaires – EHESP 
 City Health Care : table ronde « Définir la pertinence des outils numériques pour les équipes 

coordonnées pluriprofessionnelles rassemblées en CPTS » 
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8. Accompagner les CPTS par la formation 

8.1. La formation des coordinateurs de CPTS 
Depuis plusieurs années, l’EHESP contribue au développement des soins primaires via la formation PACTE MSP 
et Centres de Santé en partenariat avec les fédérations. Avec l’arrivée des CPTS dans le paysage, la FCPTS a 
naturellement rejoint cette dynamique. Un cursus de formation adapté aux enjeux, aux besoins et perspectives 
d’évolution des CPTS, est proposé aujourd’hui aux coordonnateurs de CPTS. 

En partenariat avec l’EHESP et l’ARS Ile-de-France, la FCPTS, en appui organisationnel, a contribué au lancement 
de la première promotion PACTE CPTS en Ile-de-France en 2023. Depuis début 2024, la seconde promotion a 
également été lancée.  

La FCPTS soutient le développement de la formation et apporte son appui aux régions en fonction de leur besoins 
et avancement sur ce projet pour un accès à la formation dans toutes les régions de France et territoires 
ultramarins.  

8.2. La formation des dirigeants de CPTS 
Depuis plusieurs années, la FCPTS travaille sur un modèle de formation pour les dirigeants de CPTS afin 
d’apporter toutes les clefs pour diriger une association telle qu’une CPTS.  

L’objectif est de proposer une offre de formation aux institutions, qui permettrait par la suite de former 3 à 4 
personnes par CPTS en peu de temps. Cette formation se constituerait d’un module socle, comprenant des 
connaissances communes de base qui serait réaliser un présentiel. Puis des modules thématiques seraient 
proposés, en fonction des besoins de chaque dirigeant, qui pourraient être réalisés sous forme de webinaires. 
Enfin, afin d’approfondir certaines notions, des modules optionnels seraient proposés, en fonction des besoins 
d’apprentissages des dirigeants de CPTS qui s’inscriront cette formation.  

Le déploiement de cette formation débutera dans des régions pilotes, en vue d’être nationalisé.  

 

9. Les protocoles de la coopération et les CPTS 

9.1. Le protocole de coopération « Personnes âgées – personnes en situation de handicap » 

En 2023, accompagnées par la DGOS, CPTS et FCPTS ont finalisé le protocole national pour la prise en charge des 
personnes âgées et personnes en situation de handicap ne pouvant se rendre au cabinet des médecins. 

9.2. Le protocole « Prévention et prise en charge des chutes » 

Un groupe de travail composé de la FCPTS et de CPTS a été constitué afin de travailler avec la DGOS sur un 
protocole national de prévention et prises en charge des chutes. Ce protocole fait écho au plan national antichute 
et est actuellement en cours de finalisation, avant envoi à la HAS pour validation, puis présentation à la CNAM 
afin d’aborder le modèle économique.  

9.3. La FCPTS et la promotion de l’ACI CPTS 

La FCPTS a ouvert un groupe de réflexion et de travail. Ce groupe a pour objectif de recenser les méthodes et 
actions des CPTS dans la mise en œuvre de leur projet. Chaque mission est abordée de façon approfondie, de sa 
définition dans l’ACI aux fiches actions élaborées et indicateurs de moyens et de résultats posés. Il s’agit d’une 
approche concrète. L’objectif est de répondre aux besoins de terrain, proposer des pistes d’amélioration ainsi 
qu’une analyse scientifique et politique pour une organisation évolutive de la réponse aux besoins de santé 
populationnels.  
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10.  Représenter les CPTS 
 

La Fédération est invitée à participer aux réunions locales et nationales spécifiques pour promouvoir 
et appuyer le déploiement des CPTS. Elle est sollicitée par la presse professionnelle et réalise des 
interviews en faveur de l’organisation de l’exercice coordonné dans les territoires. 

 Des rendez-vous institutionnels dont : 
o Le Ministère de la Santé et de la Prévention 
o Le Ministère des Solidarités et des Familles (service public territorial de 

l’autonomie) 
o La DGOS 
o La CNAM 
o Les ARS 
o Représentation FCPTS à la Commission Paritaire Nationale 
o Représentation FCPTS aux Commissions Paritaires Régionales et autres 

instances régionales 
 

 Des auditions et consultations dont : 
o La HAS 
o L’École nationale supérieure de Sécurité sociale 
o Le Sénat et groupes parlementaires 
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Annexes 
 

ANNEXE 1 – Affiche et programme de la 1ère édition du séminaire national des coordinateurs  

ANNEXE 2 – Affiche et programme des Journées Nationales des CPTS 2023 
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